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Modalités de versement du forfait mobilités durables dans la FPE 

Le décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du << forfait mobilités durables » dans la 
fonction publique de l'Etat et son arrêté d'application ont été publiés au JORF du 10 mai 2020. Le FMD 
s'applique aux déplacements à vélo ou en covoiturage. 

Dans un souci d'exemplarité, l'Etat a décidé de généraliser le FMD sous la forme d'un forfait de 200 euros 
par an. Le FMD permettra à de nouveaux publics, en particulier les agents résidant en zone rurale ou 
périurbaine et n'ayant pas accès aux transports en commun, de bénéficier d'un accompagnement 
financier de leurs déplacements domicile - lieu de travail, accompagnement jusqu'ici réservé au 
remboursement des abonnements aux services de transport en commun. 

A. Conditions générales d'application

Le FMD s'applique aux déplacements domicile-travail effectués depuis le 11 mai 2020 à vélo ou en 
covoiturage par les magistrats et les personnels civils et militaires de l'Etat et affectés dans un service 
relevant: 

• d'un corps constitué, d'une administration centrale, d'un service à compétence nationale ou 
d'un service déconcentré et - plus généralement - de tout service de l'Etat ne disposant pas de 
la personnalité morale (ex: autorités administratives indépendantes);

• d'un établissement public de l'Etat (quel que soit le statut précis de l'établissement : EPA, EPIC ... 
y compris les EPLE s'agissant des personnels de l'Etat qui y sont affectés), après délibération du 
conseil d'administration de l'établissement ;

• d'une autorité publique indépendante, après délibération du collège de l'autorité;

• d'un groupement d'intérêt public dont les dépenses de fonctionnement sont couvertes en 
totalité ou pour partie par dès subventions de l'Etat et des établissements publics nationaux à 
caractère administratif, après délibération du conseil d'administration ou de l'assemblée 
générale du groupement d'intérêt public. 

En application du deuxième alinéa de l'article L. 3261-1 du code du travail, le décret du 9 mai 2020 
s'applique à tous tes personnels civils et militaires - y compris les agents de droit privé - des 
administrations et organismes listés ci-dessus. 

B. Bénéfice et montant du forfait mobilités durables

Le FMD indemnise l'utilisation, au moins 100 jours par an, du vélo ou du covoiturage - tant en passager 
que conducteur- pour effectuer les déplacements domicile-travail. Au cours d'une même année, l'agent 
peut alternativement utiliser le vélo ou le covoiturage pour atteindre le nombre minimal de jours 
d'utilisation. Ce seuil est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. 

Exemple : un agent travaillant à 80% peut béryéficier du montant de 200 euros du forfait s'il utilise un 
vélo au moins pour 80 trajets aller et retour entre son domicile et son lieu de travail. JI peut aussi 
bénéficier du forfait de 200 euros s'il a utilisé son vélo pour 60 trajets aller-et-retour et 20 fois un 
covoiturage (soit en tout 80 trajets aller-et-retour). 

Pour les déplacements réalisés au cours de la seule année 2020, le montant du forfait et le nombre 
minimal de jours sont réduits de moitié. 
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